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Aujourd’hui vendredi vingt deux décembre deux mille six à 09 heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de Bordeaux s’est réuni, 
dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain Rousset, Président de la Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. ROUSSET Alain, M. JUPPE Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme FAYET Véronique, 
Mme EYSSAUTIER Odette, M. FAVROUL Jean-Pierre, M. MARTIN Hugues, M. FELTESSE Vincent, M. FLORIAN Nicolas, 
M. FREYGEFOND Ludovic, M. GUICHARD Max, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, 
M. PUJOL Patrick, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, 
M. BANNEL Jean-Didier, M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BELLOC Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, 
Mme BOURRAGUE Chantal, Mme BRACQ Mireille, M. BREILLAT Jacques, Mme BRUNET Françoise, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE 
DE LA FAILLE Marie Claude, M. CARTI Michel, M. CASTEL Lucien, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, 
Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE 
FRANCOIS Béatrice, Mme DELAUNAY Michèle, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, 
M. DUCASSOU Dominique, Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, Mme FAORO Michèle, 
M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GOURGUES Jean-Pierre, M. GRANET Michel, M. GUICHOUX Jacques, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, 
Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, M. LOTHAIRE Pierre, 
M. MAMERE Noël, M. MANGON Jacques, M. MANSENCAL Alain, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MILLET Thierry, 
M. MONCASSIN Alain, M. MOULINIER Maxime, M. NEUVILLE Michel, Mme NOEL Marie-Claude, M. PARACHOU Serge, 
Mme PARCELIER Muriel, M. PETIT Alain, M. POIGNONEC Michel, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, 
M. REBIERE André, M. RESPAUD Jacques, M. SARRAT Didier, M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, Mme TOUTON Elisabeth, 
Mme VIGNE Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  

 
Mme CARTRON Françoise à M. PIERRE Maurice (à cpter de 11 h 00) 

M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain (à cpter de 12 h 30) 

M. DAVID Alain à M. GRANET Michel (à cpter de 11 h 00) 

Mme FAYET Véronique à M. CAZABONNE Didier (jusqu’à 10 h 25) 

M. GELLE Thierry à M. CAZABONNE Alain 
Mme LACUEY Conchita à M. COUTURIER Jean-Louis 
M. LAMAISON Serge à M. GUICHOUX Jacques 
M. SOUBIRAN Claude à M. SIMON Patrick 
M. ANZIANI Alain à M. SAINTE-MARIE Michel 
M. BANAYAN Alexis à M. MANSENCAL Alain 
M. CANIVENC René à M. QUERON Robert 
M. CASTEX  Régis à M. CASTEL Lucien 

Mme CAZALET Anne-Marie à Mme PUJO Colette 
M. CAZENAVE Charles à Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia 
M. CORDOBA Aimé à M. GUICHARD Max 
M. DELAUX Stéphan à M. DAVID Jean-Louis 
M. FAYET Guy à M. POIGNONEC Michel 
M. JUNCA Bernard à M. BOBET Patrick 
M. PONS Henri à Mme DARCHE Michelle 
M. REDON Michel à M. RESPAUD Jacques 
M. TAVART Jean-Michel à M. HOURCQ Robert 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme WALRYCK Anne (à cpter de 11 h 15) 
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LA SÉANCE EST OUVERTE 
 

 
 
 

 
                                                                                       DELIBERATION DU CONSEIL 

DIRECTION GENERALE                                                       Séance du 22 décembre 2006 
  Mission Tramway                                                          
                                                                                                            N   2006/0871 
 
 
 
 

 
 
 
Monsieur CAZABONNE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Conformément au protocole pour la remise en état, le fonctionnement et l’entretien des 
ponts sur les écluses, et à la convention de maîtrise d’ouvrage unique pour la remise en 
état des ponts, passés entre le Port autonome de Bordeaux et la Communauté urbaine, la 
Communauté urbaine de Bordeaux a été désignée pour assurer la maîtrise d’ouvrage des 
études et des travaux pour les ponts principal et auxiliaire. 
 
Par délibération n°2006/0167,  le Conseil de Commun auté du 24 mars 2006 a validé le 
Dossier de Consultation des Entreprises concernant les travaux de rénovation de l’actuel 
ouvrage de franchissement amont des écluses sur lequel sera installée une voie de 
tramway et a autorisé le lancement de la consultation. 
 
Les candidats à l’appel d’offres pour le dossier du pont auxiliaire devaient répondre à une 
solution de base, ainsi qu'à une solution variante obligatoire concernant la réalisation d'un 
batardeau démontable. 
 
Lors de l’appel d’offres ouvert, compte tenu du niveau financier excessif des offres, non 
justifié par une prestation améliorée ou des délais de réalisation des travaux plus 
intéressants, la Commission d'Appel d'Offre dans sa séance du juillet 2006 a décidé de 
déclarer cet appel d'offres infructueux et a autorisé la relance en procédure de Marché 
Négocié conformément à l'article 35.I.1. 
 
A l'issue de cette deuxième procédure, et après négociation avec les candidats ayant 
présenté les meilleures offres au regard des critères du règlement de la consultation, la 
Commission d'Appel d'Offres, a attribué le marché au groupement momentané 

 
Marchés publics - Construction du tramway 2ème Phas e - Rénovation du pont 

auxiliaire des écluses à Bordeaux Bacalan - OA 207 - Signature du marché - 
Autorisation 
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d’entreprises JOSEPH PARIS/FAYAT TP ayant présenté l'offre économiquement la plus 
avantageuse, d’un montant de 2 244 287 € HT, soit 2 684 167,25 € TTC. 
 
L’offre variante retenue permet d’améliorer sensiblement la fiabilité du système global en 
proposant de changer le principal vérin élévateur. L’écart de + 32 % par rapport à 
l’estimation initiale est à pondérer par la prise en compte de la forte augmentation des coûts 
affectant le secteur particulier des ouvrages d’art métalliques (+ 12 % en rythme annuel 
pour 2006, + 32% depuis 2004). 
 
A noter que la procédure de négociation a permis une moins-value de 152 058 € HT par 
rapport aux résultats de l’appel d’offres, pour une solution technique améliorée et bien 
adaptée aux besoins de la maîtrise d’ouvrage. 
 
Le financement de ces travaux est à imputer au budget annexe Transports pour les 
exercices 2007 et 2008, au chapitre 23 programme TW 20 F, compte 23800102 et au 
chapitre 45 compte 4581,  travaux pour compte de tiers. 
 

Aussi, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, si tel est votre avis, de bien 
vouloir : 
 

� autoriser l’augmentation de l’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux de 
rénovation du pont auxiliaire sur les écluses des bassins à flots à Bordeaux 
Bacalan ; 

 
� autoriser Monsieur le Président à signer le marché à intervenir avec                 

JOSEPH PARIS/FAYAT TP pour un montant de 2 244 287 €HT soit 
2 684 167,25 €TTC. 

 
 
 
 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 22 décembre 2006, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. ALAIN CAZABONNE 
 

REÇU EN 
PRÉFECTURE LE  

22 DÉCEMBRE 2006 



 4 

 
 
 


